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participants à ]a Conférence t.nnchait c1:iirtinent, pour la création d'un

nouveau tribunal du type proposé, nous ;,crions alors di_poséa à travailler

avec d'autres délé;Riés à l'ttabl.isamcnt (Piule institution appropriée .

4. Nous r:cmes prête à ci,visagcr l'incorporation d'un certain

nixnbrc de procédures spéciales à la Convciit,ion . L.- ► cUvcr: ité des questions

sur ] c.~~uelles porte la Convention rend rn;crs; aire l'élaboration de

certaines prpcéchtres spéciales là l'égard dc problime. particulicrs .

Ces procédures sont soit de nature judiciaire, soit destinées à éviter

les différends . La 7Ytxni.trc Cotnà.i ssi.on :-,e penche, à l'ticure actuelle,

sur l'o;}port,unité de doter l'Autorité internationale des fonda marins

d'un organYSrne judiciaire, tandis que la Troisibne C<xiaiosioia 'tente

d'élaborer une procédure --Fée-taie pmr régler les ciirft 'srca)dL dan n le

domaine de la recherche scientifique ma3ziie . Otz examine vga1C:G1Cnt 1.a

posr.itrilité de créer une Conlaicsion de dél i ;Klta Lion du plateau continCPtal

dC.;{.i?lét à éviter los dlTfércinls .ur lca ]imites eztérieures clc la marge

continentale . Nouc crvyone que de tel2cs procédureu pourraient

se révéler trL; utiles.

A y a lieu de noter en passant quc le lien cntre le --e procd-

dures pécialcs s':noncçe .. 31 lll!rneze II et à l'article 6 de la Partie I V

du Texte unique de négociation ne ressort, pas clairement . Nous ziippoc.ona

que 1cs procédures énoncées dans cette Anncxc Sont .urtout de nt.iiicea

à servir d'exrmplc^ . A 1'hcurc actuelle, ek-i délé,Iat•zon n'est p.-t :; (l'avi :

que lcs procédures d'arbitrage par des e~l)erts è5ixmcecs à 1'P.ru ► cxc II

seraient appropriées came principal moyen dr : rc:oudre tous le :; <liffcrerxls

concernant la pt'chc, l à pollution et la rcchcrchc °.ri rntiticlue marine ,
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